
CHAPITRE 54

Loi du ministère des transports

[Sanctionnée le 29 mars 1972]

SA MAJESTÉ, de l'avis et du consente-
ment de l'Assemblée nationale du Québec,
décrète ce qui suit:

1 . Le ministre des transports, désigné
dans la présente loi sous le nom de « minis-
tre », est chargé de la direction et de
l'administration du ministère des trans-
ports.

Il est également chargé de l'application
des lois et des règlements relatifs aux
transports et à la voirie.

2 . Le ministre a pour fonctions d'éla-
borer et de proposer au gouvernement des
politiques relatives aux transports et à la
voirie pour le Québec, de mettre en oeuvre
ces politiques, d'en surveiller l'application
et d'en coordonner l'exécution.

3 . Le ministre doit plus particuliè-
rement:

a) faire l'inventaire des moyens et des
systèmes de transport, déterminer leur
nature, leur nombre et leur qualité, évaluer
leur efficacité en fonction du dévelop-
pement social et économique des diverses
régions du Québec;

b) dans le cadre de la loi, prendre les
mesures destinées à améliorer les services
de transport;

c) promouvoir le développement et la
mise en oeuvre de programmes de sécu-
rité et de prévention des accidents;
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d) établir et maintenir des services de
transport pour l'ensemble des ministères
du gouvernement et pour toutes fins gou-
vernementales, en coordonner le fonc-
tionnement avec celui des services de
transport de tout organisme public ou
privé;

e) exercer une surveillance sur la pro-
priété de tout chemin de fer construit ou
subventionné par le gouvernement et
sur les travaux qui s'y rattachent ou en
dépendent;

f) veiller à l'application de la Loi de
l'indemnisation des victimes d'accidents
d'automobile (Statuts refondus, 1964,
chapitre 232) et, à l'exception de la sur-
veillance de la circulation et de la pour-
suite des infractions, veiller à l'applica-
tion du Code de la route (Statuts refon-
dus, 1964, chapitre 231) ;

g) veiller à l'application des décisions
de la Régie des transports;

h) promouvoir la participation des indi-
vidus, des groupes et des organismes à la
détermination des moyens de satisfaire
leurs besoins dans le domaine des trans-
ports;

i) effectuer ou faire effectuer les tra-
vaux de voirie qui, en vertu de la loi,
incombent au gouvernement du Québec
et notamment l'aménagement, les amélio-
rations, l'entretien et la réparation de
routes publiques ainsi que la construction,
l'entretien et la réparation des ponts;

j) veiller à l'application de la Loi de la
voirie (Statuts refondus, 1964, chapitre
133);

k) favoriser l'étude et les recherches
scientifiques dans le domaine des trans-
ports et de la voirie;

l) obtenir des ministères du gouverne-
ment et des organismes publics les rensei-
gnements disponibles concernant leurs
programmes, leurs projets et leurs besoins
en matière de transports et de voirie;

m) s'acquitter des autres fonctions que
lui assigne le lieutenant-gouverneur en
conseil.

4 . Le lieutenant-gouverneur en conseil
nomme un sous-ministre des transports,
ci-après désigné sous le nom de « sous-
ministre ».

Sous la direction du ministre, le sous-
ministre a la surveillance des employés du
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ministère; il en administre les affaires
courantes et exerce les autres pouvoirs
qui lui sont assignés par le lieutenant-
gouverneur en conseil.

5 . Les ordres du sous-ministre doivent
être exécutés de la même manière que
ceux du ministre; son autorité est celle
du chef de ministère et sa signature offi-
cielle donne force et autorité à tout docu-
ment du ressort du ministère.

6 . Les autres fonctionnaires et em-
ployés nécessaires à la bonne adminis-
tration du ministère sont nommés et rému-
nérés conformément à la Loi de la fonc-
tion publique (1965, lre session, chapitre
14).

7. Nul acte, document ou écrit n'en-
gage le ministère, ni ne peut être attribué
au ministre, s'il n'est signé par lui, par le
sous-ministre ou un fonctionnaire mais
uniquement, dans le cas de ce dernier,
dans la mesure déterminée par règlement
du lieutenant-gouverneur en conseil publié
dans la Gazette officielle du Québec.

Le lieutenant-gouverneur en conseil
peut toutefois permettre, aux conditions
qu'il fixe, que la signature requise soit
apposée au moyen d'un appareil automa-
tique sur les documents qu'il détermine.

Le lieutenant-gouverneur en conseil
peut également permettre qu'un fac-
similé de la signature requise soit gravé,
lithographié ou imprimé sur les documents
qu'il détermine; dans ce cas, le fac-similé
a la même valeur que la signature elle-
même si le document est contresigné par
une personne autorisée par le ministre.

8 . Toute copie d'un document faisant
partie des archives du ministère, certifiée
conforme par le ministre, le sous-ministre
ou un sous-ministre adjoint, est authen-
tique et a la même valeur que l'original.

9 . Le ministre, le sous-ministre ou tout
autre fonctionnaire ou employé du minis-
tère, de même que toute autre personne
dûment autorisée par le ministre, peuvent
entrer et passer sur toute propriété privée,
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si cela est nécessaire pour l'accomplisse-
ment d'un devoir imposé par une loi dont
l'exécution relève du ministre.

1 0 . Le ministre peut, avec l'autorisa-
tion du lieutenant-gouverneur en conseil,
conclure tout accord avec tout gouverne-
ment ou organisme conformément aux
intérêts et aux droits du Québec pour
faciliter l'exécution de la présente loi.

1 1 . Pour les fins de l'article 3, le mi-
nistre peut, avec l'autorisation du lieute-
nant-gouverneur en conseil dans chaque
cas, louer, posséder, détenir, nantir ou
hypothéquer, selon le cas, et aliéner ou
acquérir de gré à gré ou autrement, au
nom du gouvernement, tout navire ou
aéronef.

1 2 . Le ministre doit, dans les six mois
qui suivent la fin de chaque exercice
financier, déposer à l'Assemblée nationale
un rapport de l'activité de son ministère
pour cet exercice.

1 3 . L'article 4 de la Loi de l'exécutif
(Statuts refondus, 1964, chapitre 9), mo-
difié par l'article 19 du chapitre 16 des lois
de 1965 (lre session), par l'article 4 du
chapitre 23 et l'article 17 du chapitre 72
des lois de 1966/1967, par l'article 18 du
chapitre 68 des lois de 1968, par l'article
13 du chapitre 14, l'article 7 du chapitre
26 et l'article 13 du chapitre 65 des lois de
1969, par l'article 12 du chapitre 42 des
lois de 1970, et par l'article 1 du chapitre
10 des lois de 1971, est de nouveau mo-
difié en retranchant le paragraphe 11°.

1 4 . L'article 1 de la Loi des ministères
(Statuts refondus, 1964, chapitre 15),
modifié par l'article 20 du chapitre 16 des
lois de 1965 (lre session), par l'article 5 du
chapitre 23 et l'article 18 du chapitre 72
des lois de 1966/1967, par l'article 19
du chapitre 68 des lois de 1968, par l'arti-
cle 16 du chapitre 14, l'article 9 du cha-
pitre 26 et l'article 14 du chapitre 65 des
lois de 1969, et par l'article 13 du chapitre
42 des lois de 1970, est de nouveau
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modifié en retranchant le paragraphe 11°.

1 5 . L'article 2 de la Loi du ministère
de l'agriculture et de la colonisation
(Statuts refondus, 1964, chapitre 101),
modifié par l'article 20 du chapitre 68 des
lois de 1968, est de nouveau modifié en
retranchant, dans les première et deuxième
lignes du paragraphe 3°, les mots « et
chemins ».

1 6 . L'article 3 de ladite loi est modifié
en retranchant, dans les deuxième et
troisième lignes du paragraphe e, les mots
« , de construction de routes, de chemins
et de ponts ».

1 7 . L'article 1 de la Loi des chemins
de colonisation (Statuts refondus, 1964,
chapitre 105) est modifié en remplaçant,
dans les première et deuxième lignes, les
mots « de l'agriculture et de la coloni-
sation » par les mots « des transports ».

1 8 . L'article 3 de ladite loi est modifié
en remplaçant, dans les première et deuxiè-
me lignes, les mots « de l'agriculture et de
la colonisation » par les mots « des trans-
ports ».

1 9 . L'article 9 de ladite loi est modifié
en remplaçant, dans les première et deuxiè-
me lignes, les mots « , les agents de colo-
nisation nommés par lui et toute autre »
par les mots « et toute ».

2 0 . L'article 11 de ladite loi est modi-
fié en remplaçant, dans les septième et
huitième lignes, les mots « de l'agriculture
et de la colonisation » par les mots « des
transports ».

2 1 . L'article 13 de ladite loi est modi-
fié en remplaçant, dans les deuxième et
troisième lignes du second alinéa, les mots
« de l'agriculture et de la colonisation »
par les mots « des transports ».

2 2 . L'article 235 de la Loi des mines
(1965, lre session, chapitre 34), modifié
par l'article 20 du chapitre 36 des lois de
1968, est de nouveau modifié en insérant,
dans la deuxième ligne, après le mot
« ministre », les mots « des transports ».
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2 3 . L'article 236 de ladite loi est modi-
fié en insérant, dans la première ligne,
après le mot « ministre », les mots « des
transports ».

2 4 . L'article 238 de ladite loi est modi-
fié en insérant, dans la deuxième ligne,
après le mot « ministre », les mots « des
transports ».

2 5 . L'article 239 de ladite loi est
modifié :

a) en insérant, dans la première ligne
du premier alinéa, après le mot « mi-
nistre », les mots « des transports »;

b) en insérant, dans la quatrième ligne
du deuxième alinéa, après le mot « minis-
tre », les mots « des transports ».

2 6 . L'article 240 de ladite loi est
modifié:

a) en insérant, dans la quatrième ligne,
après le mot « ministre », les mots « des
transports » ;

b) en ajoutant, à la fin, après le mot
« ministre », les mots « des transports ».

2 7 . Ladite loi est modifiée en insérant,
après l'article 240, le suivant:

« 2 4 0 a . Le ministre des richesses na-
turelles exerce, au lieu du ministre des
transports, les pouvoirs prévus aux articles
235 à 240, relativement aux chemins de
mines secondaires qui sont déterminés par
le lieutenant-gouverneur en conseil.

Toutefois, le plan et les normes de
construction de ces chemins doivent être
approuvés par le ministre des transports. »

2 8 . La Loi de la voirie (Statuts refon-
dus, 1964, chapitre 133) est modifiée en
remplaçant le titre de la section I, les
titres des paragraphes 1 et 2, de même
que les articles 1 à 11, par le titre suivant:

« DU SERVICE DE L'ENTRETIEN ET DE LA

RÉPARATION DES CHEMINS

ET DES PONTS ».

2 9 . La Loi du ministère des trans-
ports (Statuts refondus, 1964, chapitre
227) est abrogée.
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Idem.

3 0 . À compter de l'entrée en vigueur
de la présente loi, les fonctionnaires et
employés du ministère des transports
et du ministère de la voirie deviennent
fonctionnaires et employés du ministère
des transports constitué par la présente
loi.

Il en est de même pour les fonctionnaires
et employés du ministère de l'agriculture
et de la colonisation qui, de l'avis du
lieutenant-gouverneur en conseil, consa-
crent au moins la moitié de leur temps
à la construction et à l'entretien des che-
mins de colonisation, et pour les fonction-
naires et employés du ministère des ri-
chesses naturelles qui, de l'avis du lieute-
nant-gouverneur en conseil, consacrent
au moins la moitié de leur temps à la
construction et à l'entretien des chemins
de mines.

3 1 . Les crédits accordés aux fins du
ministère des transports et du ministère
de la voirie sont dévolus au ministère des
transports constitué par la présente loi.

Le lieutenant-gouverneur en conseil
peut aussi ordonner que les sommes mises
à la disposition du ministère des terres
et forêts, du ministère des richesses na-
turelles, du ministère de l'agriculture et de
la colonisation et du ministère du tou-
risme, de la chasse et de la pêche pour des
fins qui relèvent de la compétence du mi-
nistère des transports constitué par la
présente loi soient mises à la disposition
de ce dernier ministère, dans la mesure
qu'il indique.

3 2 . Dans toute loi ou proclamation,
ainsi que dans tout arrêté en conseil, les
expressions « ministre de la voirie » et
« ministre des transports » désignent le
ministre des transports visé par la présente
loi, les expressions « ministère de la voirie »
et « ministère des transports » désignent
le ministère des transports constitué par
la présente loi et les expressions « sous-
ministre de la voirie » et « sous-ministre
des transports » désignent le sous-ministre
des transports visé par la présente loi.

Sont notamment ainsi modifiées:

1° La Loi de la voirie (Statuts refondus,
1964, chapitre 133) ;
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2° La Loi des autoroutes (Statuts
refondus, 1964, chapitre 134) ;

3° La Loi des panneaux-réclame et
affiches (Statuts refondus, 1964, chapitre
135);

4° La Loi prohibant certaines affiches
(Statuts refondus, 1964, chapitre 136);

5° La Loi de la publicité le long des
routes (1965, lre session, chapitre 49);

6° La Loi concernant la construction
d'un pont sur le fleuve St-Laurent à
proximité de Trois-Rivières (1966/1967,
chapitre 50) ;

7° Le Code municipal.

3 3 . La présente loi entrera en vigueur
à la date qui sera fixée par proclamation
du lieutenant-gouverneur en conseil.
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